
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2021 

 

 

APPROBATION DES COMPTES 2020 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’approuver : 
- le compte administratif 2020 qui présente un excédent global de clôture de 
549.326,07€, 
- le compte de gestion 2020 du Receveur Municipal. 
 

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2021 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le projet de BUDGET PRIMITIF 2021 qui 

s’équilibre à : 

-    967.526,79 € en section de fonctionnement, 
- 1.470.773,44 € en section d’investissement. 

 

ADMISSIONS EN NON VALEUR 2021 

 

A la demande du Receveur Municipal, le CONSEIL MUNICIPAL approuve 

l'admission en non-valeur de titres de recettes pour 25,78€. 

 

PROVISIONS EN MODE SEMI BUDGETAIRE  

 

A la demande du Receveur Municipal, le CONSEIL MUNICIPAL décide : 

-  de comptabiliser les provisions en mode semi-budgétaire pendant toute la durée du 

mandat (régime de droit commun), 

- de reprendre l’intégralité des provisions comptabilisées au 31/12/2020 au titre des 

débiteurs défaillants pour 1040,20 €. 

 

VOTE DES TAUX DES TAXES FONCIERES 2021 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL valide le produit total de référence indiqué par l’Etat pour 

2021, soit 254.903 €, avec un taux de référence 2021 pour : 

- la taxe foncière bâtie de          27,13 %, 

- la taxe foncière non bâtie de   40,01 %. 

 

DOTATIONS AUX ECOLES – ANNEE SCOLAIRE 2020/2021 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL alloue aux écoles une participation financière par élève 

pour l’année scolaire 2020/2021 :  

 

nature de la dépense  école élémentaire école maternelle 

achat de matériels, livres 26 € 23 € 

sorties pédagogiques 13 € 13 € 

 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2021 

 



- Anciens Combattants              300 €  

- Billard Club     300 €  

- Conseil de Fabrique     300 €  

- Energy’z fit                                      300 €  

- Entente Sportive                           1.130 €  

- Etincelle Ensemble                       300 €  

- Fondation Bompard                         110 €  

- M.J.C.                                            1.220 €  

- MJC inter-associations                  1.000 €  

- Secouristes de Rémilly                     100 €  

- U.S.E.P. Metz Est                             100 € 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  

DEMANDE D’AIDE FORFAITAIRE AUPRES DU DEPARTEMENT POUR LE 

DEVELOPPEMENT ET LA REMISE A NIVEAU DES COLLECTIONS 

 

Vu la possibilité pour la Commune de bénéficier d’une aide financière de 1200 € de la 

part du Département pour la remise à niveau et/ou le développement des collections 

de sa bibliothèque - en contrepartie d’une dépense d’un euro par habitant - le 

CONSEIL MUNICIPAL accepte les conditions d’attribution et sollicite l’aide financière 

du Département. 

 

TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC « CHEMIN DES ECOLIERS » 

 

Vu l’offre de l’UEM de 1323,40 € pour le déplacement de 2 lanternes et la fourniture et 

pose de 2 luminaires « LED » situés au chemin des écoliers, le CONSEIL MUNICIPAL 

accepte le devis et charge M. le Maire de sa signature. 

 

DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE (DECI) – CONTROLE DES 

POTEAUX ET BOUCHES D’INCENDIE 

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DU DEPARTEMENT DE LA 

MOSELLE VIA MATEC 

 

A compter du 1er janvier 2022, le contrôle des poteaux d’incendie est désormais confié 

aux Communes (ou à leur EPCI) avec une nouvelle périodicité de 3 ans. Cette année 

encore, le contrôle sera effectué par le Service Départemental d’Incendie et de Secours 

(SDIS) de la Moselle.  

Un groupement de commandes est mis en place à compter du 01/01/2022 par le 

Département, en sa qualité de propriétaire des poteaux d’incendie, via la MATEC 

(Moselle Agence Technique).         

Le CONSEIL MUNICIPAL autorise l’adhésion de la Commune au groupement de 

commandes coordonné par le Département, pour le contrôle de son parc d'hydrants, 

à savoir : poteaux et bouches d'incendie. 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE – TRAVAUX DE RACCORDEMENT AU RESEAU 

TELEPHONIQUE « ORANGE » 

 



Vu l’offre de CAPECOM -Maizières les Metz- (mandatée par Orange SA) de 3.925,93€ 

TTC pour permettre le raccordement au réseau téléphonique du futur accueil 

périscolaire, le CONSEIL MUNICIPAL accepte l’offre et charge M. le Maire de la 

signature du devis.  

 

CONSTRUCTION DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE – 

LOT 3 « MENUISERIES EXTERIEURES ALU–SERRURERIE » AVENANT N°1 AU 

MARCHE LEFEVRE  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte l’avenant n°1 au lot 03 portant sur le remplacement 

d’un vitrage fixe par un châssis ouvrant « à la française » pour 2.544 € TTC et  charge 

M. le Maire de sa signature. 

  

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES CHASSIS ET PORTES DE L’ECOLE 

« ANTOINE HUVER » - DEMANDES DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT ET 

DE L’U.E.M. 

 

Vu le projet de remplacement des châssis et portes existants à l’école « Antoine 

Huver » estimé à 41.956€HT, le CONSEIL MUNICIPAL sollicite l’aide de l’Etat au titre 

de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et auprès de l’UEM. 

 

TRANSFERT DU BAIL DE LA PETITE EPICERIE 

 

Vu la décision de M et Mme GREBIL de cesser leur activité commerciale à compter du 

03 mai 2021, et la candidature de Mme MONGUILLON pour la reprise du bail 

commercial, le CONSEIL MUNICIPAL accepte le transfert du bail de « la petite 

épicerie » au profit de Mme MONGUILLON à compter du 03 mai 2021, aux mêmes 

conditions. 

 

  

      Courcelles sur Nied, le 14 avril 2021 

 Le Maire, 

 Fabrice MULLER 


